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	Permis Plaisance  Option « Côtière»
· Session du 16 Avril 2012 -
Préparation au code : mardi 3/04,  jeudi 5/04, mardi 10/04, jeudi 12/04
de 18h à19h30



OPTIONS         Côtier                    Extension côtière (pour ceux ayant l’option eaux intérieures)
                                                               
CONDITIONS D’ACCES A LA FORMATION
La formation est exclusivement réservée aux moniteurs FFVoile titulaire de leur diplôme ou en cours de formation ainsi qu’aux adhérents licenciés/cotisants des clubs nautiques agréés par une Fédération sportive et assurant l’encadrement sur l’eau des activités sportives.

DESCRIPTION DE LA FORMATION
Conformément à la réglementation en vigueur, l’association effectuera une formation théorique évaluée à 3h30 minimum de pratique (dont 2 heures à la barre du bateau). Ce volume de formation prévu est susceptible d’être révisé par la suite, d’un commun accord entre les parties et notamment dans le cas où l’évolution des acquisitions 
pédagogiques du candidat serait insuffisante par rapport au niveau requis par l’arrêté du 07/03/2011. 

TARIFS DES PRESTATIONS
Les prestations de formation prévues par le présent contrat seront effectuées avec la participation financière des candidats selon les forfaits suivants :

	Nature des prestations
	Nombre d’heures
	Forfaits

	Frais de dossier
	
	30 €

	Livret du candidat
	
	7€

	Livret de code
	
	15 €

	Théorie
	
	

	Cours collectifs + examens blancs
	4 heures
	150 €

	Pratique (ne concerne pas les extensions)
	
	

	Leçon de pratique collective
	1h30
	68 €

	Leçon de pratique individuelle
	2 heures
	120 €

	Prix total :
	
	  390 €



Attention ! 	Retour du dossier complet avant le 31 mars 2012

Les timbres fiscaux à 38 € (droit d’inscription à défaut d’un titre existant) et 70 € (droit de délivrance à défaut d’un titre existant) demandés par l’administration ne sont pas inclus dans les tarifs des prestations.

Lieux de formation
Théorie : Base d’animation du lac des Vieilles-Forges
Pratique: Port du Mont-Olympe à Charleville-Mézières
Lieux d’examen 
Théorie : Sous-préfecture, 2, rue Saint-Jean,  02200 Soissons
Pratique : Port du Mont-Olympe, 08000 Charleville-Mézières

Renseignements 
Matthieu LE GUERNIGOU, 2 chemin du Berceau,, 08150 RENWEZ
Tél : 06.88.85.97.76 / csd08@sfr.fr
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